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Addendum

CNUCED

Le présent document reproduit les renseignements actualisés que la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement a fait parvenir au Secrétariat, dans une communication datée
du 17 septembre 1996, sur ses activités de coopération technique et financière présentant un intérêt
pour la mise en oeuvre de l'Accord sur les ADPIC.

_______________

A la neuvième session de la CNUCED, il a été reconnu que "la protection de la propriété
intellectuelle est un élément essentiel d'un environnement propice à la création et au transfert international
de technologie".1 En outre, les travaux de la CNUCED dans ce domaine devraient être axés sur les
moyens d'aider les "pays en développement, en collaboration avec l'OMPI et l'OMC, à identifier les
possibilités découlant de l'Accord sur les ADPIC, notamment pour attirer des investissements et des
technologies nouvelles".2 Dans ce contexte, le Secrétariat de la CNUCED vient d'achever, à la demande
du Directeur général de l'OMPI, une étude sur les incidences financières et autres de l'Accord sur
les ADPIC pour les pays en développement.

1Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement sur sa neuvième session,
tenue à Midrand (Afrique du Sud) du 27 avril au 11 mai 1996 (TD/378, paragraphe 37).

2Ibid., paragraphe 91.




